
Dossier n° : 26841874

Démarche : Réglementation relative aux Espèces Protégées

Organisme : DREAL NA/SPN/DBEC

Ce dossier est en instruction.

Historique
Déposé le : 01 octobre 25 17:49

En instruction le : 06 octobre 25 15:23

Identité du demandeur
Email : c.bonaz@nca.fr

Civilité : M.

Nom : Comte

Prénom : Bernard

Formulaire
La réglementation relative aux espèces protégées
Ce formulaire vous permet de prendre contact avec les services de l'état, dès la
conception amont de votre projet, pour toutes questions relatives aux espèces protégées.

Il permet également : 
- de prendre connaissance des éléments indispensables permettant de statuer sur la
nécessité de déposer un dossier de demande de dérogation à la réglementation espèces
protégées, 
- d'échanger avec le service instructeur en charge de la réglementation espèces protégées

- et, le cas échéant, de déposer votre dossier auprès des services instructeurs.

Ce formulaire remplace les cerfas concernés.
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Références réglementaires
Titre I du livre IV du code de l’environnement
Arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées

Nom du projet
Restauration du pont de Bougon

Dans quel département se localise majoritairement votre projet ?
79 – Deux-Sèvres

Activité principale
Infrastructures de transport routières

Avez-vous réalisé un état des lieux écologique complet ?
Oui

Des spécimens ou habitats d'espèces protégées sont-ils présents dans l'aire d'influence
de votre projet ?
Oui

Après mises en oeuvre de mesures d'évitement et de réduction, un risque suffisamment
caractérisé pour les espèces protégées demeure-t-il ?
Non

Veuillez poursuivre le remplissage du formulaire, afin d'informer le service instructeur,
notamment déposer l'argumentaire précis vous ayant permis de conclure à l'absence de
risque suffisament caractérisé pour les espèces protégées et leurs habitats.
Cet argumentaire doit contenir un état des lieux écologique, la description des enjeux
présents et des mesures d'évitement et de réduction prévues, ainsi que la qualification et
la quantification des impacts bruts et résiduels du projet.

1. Porteur de projet

Le demandeur est…
une personne morale

Numéro de SIRET
SIRET : 21790042200015

SIRET du siège social : 21790042200015

Dénomination : MAIRIE - BOUGON

Forme juridique : Commune et commune nouvelle

Libellé NAF : Administration publique générale

Code NAF : 84.11Z

Date de création : 1 mars 1983

État administratif : en activité

Effectif (ISPF) : 3 à 5 salariés

Code effectif : 02
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Adresse : COMMUNE DE BOUGON


79800 BOUGON

FRANCE

Adresse
40 Route de Javarzay 79800 Bougon

Code INSEE :
79042

Code Postal :
79800

Département :
79 – Deux-Sèvres

Nom du représentant
Comte

Prénom du représentant
Bernard

Qualité du représentant
Maire

Numéro de téléphone de contact
06 84 93 46 24

Adresse mail de contact
mairie.bougon@wanadoo.fr

2. Description du projet

Description synthétique du projet
Afin de permettre la réouverture de la circulation aux poids lourds desservant la laiterie
de 

Bougon, les travaux suivants sont envisagés : 

- La réalisation d’un nouveau tablier fondé sur micropieux implantés au droit de la pile 

centrale et des culés, 

- L’ajout de tirants métalliques pour s’opposer aux efforts horizontaux tendant à éloigner 

les parapets, 

- La réparation des désordres de l’ouvrage existant consistant en du rejointoiement de 

maçonneries et une injection de coulis

Le projet se situe au niveau…
d'une ou plusieurs communes

Nom de la commune
Bougon (79800)
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Code Postal :
79800

Département :
79 – Deux-Sèvres

Cartographie du projet
- Un point situé à 46°22'19"N 0°3'52"W

Pont de Bougon

Le projet est-il soumis au régime de l'Autorisation Environnementale (article L. 181-1 du
Code de l'environnement) ?
Non

3. Période de l'opération

Date de début d’intervention
01 septembre 2025

Date de fin d’intervention
31 décembre 2025

Date de mise en service
01 janvier 2026

Durée de la dérogation
Non communiqué

4. Pièces jointes

Déposez ici l'argumentaire précis vous ayant permis de conclure à l'absence de risque
suffisament caractérisé pour les espèces protégées et leurs habitats.
- DDEP_Bougon.pdf
- especes-impactées-2025-10-06T13_12.ods

Annotations privées
1. Identification du projet

Nom du porteur de projet
Non communiqué

Localisation du projet
Non communiqué

2. DDEP

DDEP nécessaire ?
Non communiqué
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3. Enjeux

Enjeu écologique
Non communiqué

Enjeu politique
Non communiqué

4. Instruction DDEP

Date de réception DDEP
Non communiqué

Dernière contribution en lien avec l'instruction DDEP

Date d'envoi de la dernière contribution en lien avec l'instruction DDEP
Non communiqué

Autres documents relatifs au dossier

5. Saisine CNPN/CSRPN/Avis conforme

N° Demande ONAGRE
Non communiqué

Saisine de l'instructeur

Date saisine CSRPN
Non communiqué

Date saisine CNPN
Non communiqué

Avis CSRPN/CNPN
Non communiqué

Date avis CSRPN
Non communiqué

Date avis CNPN
Non communiqué

Avis CSRPN/CNPN
Non communiqué

Avis CSRPN/CNPN

Date avis conforme Ministre
Non communiqué

Avis conforme Ministre
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6. Consultation du public

Date de début de la consultation du public ou enquête publique
Non communiqué

Date de fin de la consultation du public ou enquête publique
Non communiqué

7. GeoMCE

Dépôt GeoMCE effectué ?
Non communiqué

Date dépôt GeoMCE
Non communiqué

Id projet GeoMCE
Non communiqué

GeoMCE - commentaire libre
Non communiqué

Nouvelle annotation

Messagerie
Email automatique, 01 octobre 25 17:49
[Dossier nº 26841874, Restauration du pont de Bougon, (Réglementation relative aux
Espèces Protégées)]&nbsp;Bonjour,&nbsp;&nbsp;Votre dossier nº 26841874 pour le projet
Restauration du pont de Bougon a bien été transmis au service instructeur (DREAL
Nouvelle-Aquitaine).&nbsp;Si besoin est, vous pouvez encore y apporter des
modifications.&nbsp;Vous serez informé dès qu'il passera en
instruction.&nbsp;Cordialement,&nbsp;DREAL Nouvelle-Aquitaine

Email automatique, 06 octobre 25 08:02
[Votre dossier nº 26841874 va être examiné (Réglementation relative aux Espèces
Protégées)]&nbsp;Bonjour,&nbsp;&nbsp;Votre dossier nº 26841874 (ou votre réponse à la
demande de compléments) a bien été reçu(e) et pris(e) en charge. Votre dossier est
désormais en instruction et va être examiné par le service instructeur (DREAL Nouvelle-
Aquitaine).&nbsp;&nbsp;Cordialement,&nbsp;DREAL Nouvelle-Aquitaine
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maylis.guinaudeau, 06 octobre 25 14:50
Bonjour,

Votre dossier est en cours d'instruction et nécessite un complément précisé ci-dessous:
- Espèces concernées par la dérogation:
Vous devez saisir dans démarches-simplifiées la liste des espèces impactées par le projet,
en précisant le type d’impact (nombre d’individus, surface d’habitats détruits). Si une
espèce est concernée par plusieurs impacts, il convient de créer une ligne par impact.

Votre dossier est repassé en construction afin que vous puissiez y apporter les
modifications.

Cordialement,

c.bonaz@nca.fr, 06 octobre 25 15:18
Bonjour madame Guinaudeau, 

Les modifications ont bien été apportées. 
Les surfaces sont approximatives car compliquées à estimer, d'autant plus qu'on ne sait
pas réellement si les cavités seront vraiment mises à jour par les travaux. De même pour
les effectifs, nous sommes à 10 réellement observés, il s'agit d'une sécurité de passer à la
tranche 11 - 100, cependant nous ne pensons pas atteindre la vingtaine d'individus.

Merci pour le temps accordé, 
Bien cordialement,

Email automatique, 06 octobre 25 15:23
[Votre dossier nº 26841874 va être examiné (Réglementation relative aux Espèces
Protégées)]&nbsp;Bonjour,&nbsp;&nbsp;Votre dossier nº 26841874 (ou votre réponse à la
demande de compléments) a bien été reçu(e) et pris(e) en charge. Votre dossier est
désormais en instruction et va être examiné par le service instructeur (DREAL Nouvelle-
Aquitaine).&nbsp;&nbsp;Cordialement,&nbsp;DREAL Nouvelle-Aquitaine
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